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Approuvé par le Comité Directeur du 03/12/2022 
 

Réunion visio du 13/10/22 

 

Assistent : M. ROSCOUET, Présidente, B. CERVETTI, C. DUBOIS, F. LAGARDE, J. LAMY, S. 
MAROUTEAU, O. PILARD, membres. 
Excusés : JP. BASSET, O. PREVOSTO.. 

Début de séance à 20H40 

 

1) Adjoints des Pôles 

La Présidente relate les déconvenues avec N. FARES pour lequel il n’a pas été possible de trouver 
un contrat aidé pour lui permettre de poursuivre sa route avec nous en tant qu’Adjoint des Pôles. Il 
n’a pas souhaité continuer sa collaboration sur l’ETR. 
Reste T. DUFOUR comme Adjoint Pôle, qui doit aussi assurer des missions sur la Ligue pour venir 
en appoint de M. VAUTIER. Il faut qu’on pérennise ces emplois au moins deux ans plutôt que 
former quelqu’un chaque année. 
R. JARLOT qui avait des disponibilités a aussi été pressenti par C. DUBOIS pour venir l’aider. 
Doit aussi être envisagée la possibilité de missionner ponctuellement L. LE MARREC sur des 
actions techniques qui se trouveraient en dehors de ses missions d’ADD. 

2) Equipe ETR 

2.1 Indoor 

Un point est fait sur toute l’équipe ETR qui assurera les 1er CRE de la saison, féminins et masculins. 

Les DEJEPS devront encore venir en appoint. Des cadres à voir, certains devront être convoqués 
au Pôle en amont par Cédric et Serge. 

Tous devront produire leurs cartes professionnelles en amont des stages, il faudra en avoir copies 
physiquement durant les stages. Il faudra s’accorder sur les défraiements. Tous les cadres qui 
souhaitent une nuitée doivent pouvoir être accueillis. Cela nécessite donc 6 chambres + 2 
chambres pour les BAFA. Réservations faites en ce sens. Prise en charge des nuitées des salariés 
sous certaines conditions (à formaliser par écrit). 

Il était question d’imposer une sorte de Convention Ligue/Entraîneur reprenant les attentes 
régionales. 

Point à faire avec M. V AUTIER (horaires, mode de fonctionnement etc), S. GONCALVES et M. 
ROSCOUET. 

 

 

 

 

COMMISSION TECHNIQUE  
 

Procès-verbal n°1 



 

2 

 

 

 

2.2 Beach 

Des stages prévus également en Beach. Une nouvelle recrue A. JUPITER. O. PILARD n’a pas de 
nouvelles de S. VIALA. Encore de la recherche d’entraîneurs. Et les stages ne sont pas remplis. 

Pour ce qui est de la couverture des terrains au CREPS, Marie a pu rencontrer M. GODARD lors du 
Paris Beach Pro Tour. La bulle serait livrée pour septembre ! Espérons. 

3) Les Tournois  

3.1 TSD 

Le Comité Directeur a indiqué aux Comités départementaux qu’ils seraient tour à tour en charge 
des Tournois de Sélection (M12F/M13M). Pour cette saison, le 5/11 il se déroulera dans le 78 sous 
la houlette de P. DESHAYES, le 4 mars ce sera au tour du 92, et le 28/04 à celui du 94 qui 
demande un peu d’aide. 
Peut-être envisager une aide sur la Sportive des tournois de la part des BPJEPS. Voir avec E. 
COCHET cette possibilité. 

Les cadres de l’ETR vont se déployer sur les stages départementaux. La répartition est effectuée. 
Marie espère que ce sera bien perçu par les CD. Il serait bien que les mesures anthropomorphiques 
soient effectuées lors des CDE pour gagner du temps lors des TDP. 
Les documents d’engagement des sélections F&M ont été envoyés. Attente des retours dans une 
semaine. 
Sur l’adaptation d’une formule calquée sur les TDP, Serge doit encore travailler. 

Sur le nombre d’équipes pour les Mini-Volleyades 2023, l’IDF a perdu une équipe de chaque genre. 

3.2 TDP 

Les Tournois des Potentiels nécessitent 7 intervenants chacun. Les tâches sont réparties et celles 
qui ne le sont pas seront assurées par les DEJEPS ou des stagiaires. Absence de C. DUBOIS sur 
le 1er tournoi (en stage EDF U17M). 
R. JARLOT assurera le transport du matériel pour le tournoi masculin. Intendance à peaufiner. 
Egalement les dotations textiles de l’ETR. Elles seront vérifiées par Marie et Marc le 14/10, après le 
rendez-vous avec le Président. 
Les articles destinés aux récompenses ont été reçus. Il faudra voir à changer un peu la présentation 
qui en sera faite. Mais on ne peut dénier qu’il y a une mise en évidence des qualités physiques. Il y 
aura aussi en récompense une gratuité de stage. Des places pour les matches (Stade Français le 
1er novembre et Plessis R le 2/11 seront données lors du TDP en guise de récompense). Merci aux 
clubs pour leurs dons. On demandera au Paris Volley s’il veut aussi participer à ces dotations. 

La CRA a été sollicitée. Il faudrait au moins 4 arbitres sur le tournoi masculin (le seul à se dérouler 
en 6x6). 

La Ligue enverra 3 équipes de chaque genre sur les Volleyades. 

4) Infos diverses 
5.1 Le CD94 est toujours en recherche d’un CTD (à temps partiel ou à temps plein). 
5.2 Réunion au Conseil Régional sur laquelle était J. LAMY. Des aides supplémentaires pour les 
SHN (élite, senior, relève et reconversion mais pas les Espoirs), jusqu’à 10K€. Elles seront versées 
aux clubs qui les reverseront aux athlètes sous des formes diverses. 
5.3 Colosse aux Pieds d’Argile. Une formation à destination des cadres ETR et des CTD doit être 
organisée. Le Président y tient fortement. Ce type de formation sera sous peu une obligation pour 
les cadres. Elle est de 7H modulables. A voir quel format conviendrait le mieux : par ex. une soirée 
lors du CRE de Noël et un samedi matin. On se mettra en lien avec Colosse pour voir leurs 
possibilités. 
Il serait bien de voir avec le Président si une sensibilisation lors des CRE à destination des jeunes 
sportifs ne pourrait pas être également envisagée. Cela peut être aussi utile que pour les adultes si 
ce n’est plus. Ce sont les premiers visés. 
5.4 Il faut songer à budgéter de la formation d’entraîneur. Serge et Cédric avait élaboré un 
document qu’il faut relire. 
5.5 Pas de formation Initiateur prévue pour l’instant. 
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5.6 Organisation d’une exhibition des Sections Sportives au CREPS le 9/11. L. LE MARREC sera à 
cette occasion associé à Serge et Cédric. 
5.7 EDF U17M en entraînement au CREPS du 17 au 23/12/22. Recherche d’un germanophone. 
5.8 Rendez-vous avec la DTN à prévoir courant décembre à Choisy (S. GONCALVES MARTINS, 
M. ROSCOUET et S. MAROUTEAU et C. DUBOIS). 
5.9 Pour un certain nombre de raisons cumulées (extrême lourdeur de la tâche et mauvais 
comportement de certains interlocuteurs), M. ROSCOUET est en train de songer à sa démission du 
poste, ce qui serait très dommageable pour le secteur.  
 

Fin de la réunion à 23H20 

 
 M. ROSCOUET B. CERVETTI 
 Présidente secrétaire de séance 


